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VOTRE AVIS 
NOUS INTERESSE 

 
 

Sur tous sujets concernant la vie de notre association : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Utiliser ce bon pour votre réponse et l'adresser à 
 

JOCELYNE LEBLANC 
Rue Saint-philibert 

91220 LE PLESSIS-PATE 
 

ou leblancjojo@hotmail.com  

5 



  
REMISE DE PLAQUES BLEUES 

BIENVENUE  A  L’ACcRéPa 

Nous avons le plaisir d’accueillir les nouveaux amis qui nous ont rejoints au cours de ces derniers mois 

          Département 

   BRICOUT Patrice et Marie-Noëlle    78 
   CHARLES Harold et Claudine    91 
   CHICOT Jacky et Marie     28 
   GRANDAMME Pierre et Régine    92  
   SILVESTRI Jean-Paul et Marie-Hélène   78 
 
         Nous espérons les voir souvent 

Alain et Claudine COUSIN 

Entourés de Jean-Claude et Evelyne MOUFFLE 

Jean-Paul et Marie-Hélène SILVESTRI 
(déjà  possesseurs d’une plaque bleue obtenue dans un précédent club) 

Entourés de Yves et Catherine THOMASY 

  
 

 

 

 

 

C’est avec regret que nous apprenons le décès de notre ami Daniel GESLIN qui nous a quittés 

le 20 février dernier des suites d’une longue et douloureuse maladie.  

Nos pensées vont vers Nicole, son épouse, et sa famille à qui l’ACcRéPa présente ses plus  

sincères condoléances. 

          Jocelyne LEBLANC 

NÉCROLOGIE 
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Chers Amis, 
 

L’année a commencé par notre traditionnelle galette à Fontaine-Fourches avec une invitée de marque : 
LA NEIGE. L’organisation a été quelque peu perturbée mais, malgré les désistements de dernière mi-

nute, nous avons passé un agréable week-end. 

Pendant ce temps quelques équipages se baladent, là-bas, au soleil, en Mauritanie ou au Maroc. Les 

nouvelles sont bonnes, tout se passe bien. 

Nos activités vont reprendre en Avril. Nous allons enfin retrouver les copains. A ce propos, les sorties 
auxquelles il fallait s'inscrire sont depuis longtemps complètes. Un conseil, n’attendez pas si vous ne 
voulez pas faire partie de "la liste d’attente". On ne dit pas: j’ai le temps; on se dit : vite une enveloppe 
et un timbre..." Croyez bien que ce n'est pas de gaité de cœur que les organisateurs limitent le nombre 

de participants. 

La FFACCC organise la fête des clubs cette année à Orange courant Mai. Il est de notre devoir de re-
mettre en jeu la coupe que l'on a gagnée l'année dernière. Je compte sur votre présence, vous pouvez 
encore vous y inscrire. Le bulletin d'inscription se trouve dans la revue de Décembre 2012. Nous som-
mes, pour l’instant,16 équipages et je les en remercie. Vous aussi venez défendre les couleurs de notre 

club. 

Pour cette occasion, si vous désirez commander la tenue vestimentaire de l'ACcRéPa, téléphonez à 

Nicole et François LIEBIG. Ils se feront un plaisir de vous les apporter à Orange.  

Vous avez dû recevoir le livret des Partenaires de la FFACCC. Profitez-en au maximum. 

Dans vos achats n'oubliez pas non plus nos annonceurs. Ils nous aident par leur participation financiè-

re à confectionner votre revue préférée  «les Nouvelles de l’ACcRéPa ».  

Vous voulez des nouvelles de notre club ?  Alors consultez notre site internet, Jean-Claude Mouffle le 

tient à jour très régulièrement. 

Je pense aussi à ceux qui ont des problèmes de santé, qui ont du subir une intervention chirurgicale. 

Gardez le moral pour que l'on se retrouve  au croisement d'un chemin. 

Pour finir, je tiens à dire un GRAND MERCI aux membres du Conseil d'Administration qui œuvrent 

avec moi pour que l'ACcRéPa vive et reste un club de copains. 

Avec ma plus sincère amitié        JOCELYNE 

 

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE  

Information à tous les organisateurs de sorties 

Lors du Conseil d’Administration du 17 novembre 2012, la fonction de coordinateur de sorties m’a été 
attribuée. 

En conséquence, toutes les personnes qui ont l’idée ou l’intention d’organiser une sortie ou un petit 

périple pour 2014, sont aimablement priées de me joindre afin d’établir avec précision un calendrier 
cohérent pour toute l’année à venir. Merci d’avance. 

Bien amicalement   

Guy FRESSANCOURT 
Email :  guy.fressancourt @ sfr.fr (tout en minuscule)  
Tel : maison  01 69 83 09 78.  
 Portable 06 08 62 07 80. 
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Défense de notre liberté de stationnement. 

 

 

Bilan des actions du Comité de Liaison du Camping-car et de la FFACCC en 2012. 

 

Actions du C.L.C. 

 
• 141 visites de communes (dont 14 contre-visites) réparties de la façon suivante : 

99 sur littoral. 

  27 à l’intérieur. 

   20 en montagne. 

 Résultats de ces visites des 135 communes : 

 

  - 16% ne disposent pas d’interdiction de stationnement illégale. 

- 3% le stationnement est en voie d’amélioration. 

- 84% sont dans l’illégalité. 

 

• Motivations des interdictions de stationnement illégales : 

 

-  La lutte contre l’envahissement des véhicules saturant les zones de stationnements 

  (principalement sur le littoral, les lacs et les points d’eau).. 

- La lutte contre les incivilités des utilisateurs, même sporadiques. 

- La lutte contre la dispense de la taxe de séjour (pression des Offices de tourisme et camping). 

- Lutte des habitants qui cherchent à préserver leur tranquillité et la vue devant leur habitation. 

- La pression de établissements l’hôtellerie de plein air qui voient une concurrence déloyale dans la   notion d’hé-

bergement proposée par le camping-car. 

Bilan juridique en 2012 : 

 

• 30 procédures en cours de demande d’abrogation de l’arrêté municipal avec dans certains cas,     suppression de 

la signalisation routière illégale. 

• 10 démarches amiables avec résultats positifs (abrogation amiable et suppression de la signalisation routière illé-

gale) 

Autres actions du C.L.C. et de la F.F.A.C.C.C. 

 

• Diffusion de visuels, de sensibilisation aux incivilités, dans la presse spécialisée en juillet et septembre (C.L.C. 

et F.F.A.C.C.C.) 

• Création par UNI VDL et CLC d’une brochure « Droit de l’accueil et du stationnement en camping-car ». Télé-

chargeable sur le site internet : www.accueil-camping-car.com 

• Rencontres avec des élus et des décideurs locaux et territoriaux au dernier salon des véhicules de loisirs du Bour-

get (C.L.C.) 

• Conseils et assistance pour la création de structures pour camping-cars par les clubs, la F.F.A.C.C. et le C.L.C. 

• Inaugurations d’aires de services et d’accueil par les clubs de la F.F.A.C.C. 

• Lutte contre les tarifs très élevés des aires de stationnement et de services destinées aux camping-cars par la 

création d’un fichier national des campings municipaux à moins de 10€ (2 adultes et un C.car). 

 

Sur le site internet : www.camping-municipal.org vous trouverez tous les campings municipaux de France et vous pour-

rez ainsi choisir votre étape à moindre coût avec tous les services d’un camping. 

Exemple : le camping municipal de JOIGNY (89) propose un forfait à 5,10€ pour 2 personnes et un C.car. 

 

F.F.A.C.C.C. Février 2013 www.ffaccc.fr 

 

 
 

FFACCC, Fédération Française des Associations et Clubs de Camping-Cars  

20-22, rue Louis Armand 75015 PARIS - tél : 01.45.58.57.86 - Site Web : http://www.ffaccc.fr - 

 Courriel : contact@ffaccc.fr 
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 COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ACcRéPA 

 DU 17 NOVEMBRE 2012 
 

 
 
71 équipages sont présents sur 118. 
 

Bienvenue aux nouveaux adhérents présents  

Jean-Pierre et Marie DAVID 

Hubert et Nadia KULITZA 

René et Jacqueline LAUDREN 

Michel et Chantal PASQUIER 

Patrick et Geneviève LEONARD 

René et Josiane ORGUE 

Serge et Marie-Noëlle DESMAZURES 

Courage aux adhérents absents pour cause de maladie : 

Daniel et Nicole GESLIN 

René et Renelle MENEUST 

 

Rapport moral 

Evolution des effectifs : On note une baisse régulière des effectifs du club, tendance constatée dans de nombreux 

clubs puisque la fédération a perdu 400 équipages en 2012, les effectifs passent de 5786 à 5386 équipages.  

Rencontres Fédérales : La coupe 2012 a été remportée par l’ACcRéPa. Nous aurons en 2013 l’obligation de 
remettre cette coupe en jeu à l’occasion de la Fête des Clubs de la FFACCC (nouvelle appellation qui remplace 
les ‘’Rencontres Fédérales’’) qui se déroulera à Orange du 7 au 12 mai prochain. Venez nombreux soutenir nos 

compétiteurs. 

Agrément Tourisme : Il est rappelé que sans cet agrément notre club serait dans l’impossibilité d’organiser des 

sorties en toute légalité. 

Partenariat FFACCC : 306 sont signés actuellement en France comme à l’étranger. Toutes ces informations sont 
condensées dans un fascicule distribué avec le premier numéro annuel de Vadrouille (courant mars), n’hésitez 
pas à les pratiquer en vous faisant connaître. Les dernières mises à jour de ce document sont consultables sur le 

site internet de la FFACCC. Il est rappelé que le Téléthon fait également partie de nos partenaires. 

Futur permis de conduire C1 : Celui-ci va entrer en vigueur à compter du 19 janvier 2013, il permettra de conduire 
un véhicule dont le PTAC sera compris entre 3,5 et 7,5 tonnes avec la possibilité de tirer une remorque de moins 
de 750 Kg. Ce permis concernera les camping-caristes dont le permis de conduire a été obtenu après le 20 jan-
vier 1975 et désireux de rouler avec un véhicule de plus de 3,5 tonnes. Par contre l’obtention de ce permis sera 
conditionnée par le passage d’une épreuve théorique et pratique ainsi qu’une visite médicale. Les épreuves se-
ront inspirées de celles nécessaires pour l’obtention du permis C desquelles sera extraite toute la règlementation 
relative au transport de marchandises. En ce qui concerne cette visite médicale, la règlementation actuelle préci-
se que les candidats devront satisfaire aux conditions médicales du ‘’groupe lourd’’ ce qui ne nous convient pas 
vraiment. 
Ceux qui ont obtenu leur permis avant le 20 janvier 1975 ont la possibilité de conduire un véhicule de plus de 3,5 
tonnes sous réserve de faire apposer le code 79 sur leur permis. Il est vivement recommandé de prendre cette 

précaution si ce n’est déjà fait. 

Evolution de l’accueil des camping-cars : Il existe actuellement plus de 3000 aires de service sur notre territoire, 
dont 140 de plus en 2012. 80% sont créées à la demande des municipalités. Cependant dans le futur la menace 
d’être contraint de ne stationner que dans de gigantesques parcs à camping cars reste inquiétante. Le stationne-
ment de nos véhicules étant légal partout sous réserve de ne déployer aucun accessoire : stores, tables ou mar-

chepieds, veillons à notre comportement et donnons le meilleur exemple possible. 

Rapport d’activité: 

La parole est donnée à Jocelyne LEBLANC coordinatrice de sorties.  

Cartes CCI : il est demandé de faire sa demande avant décembre afin de les regrouper au niveau de la FFACCC 

en fin d’année plutôt qu’en petit nombre chaque mois. 

Sorties 2012 : Avec l’AG et la galette, 10 rassemblements ont été organisés ce qui constitue une vraie performan-
ce, sans compter notre participation à 3 sorties d’autres clubs. 
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Prévisions de sorties 2013 : 

Galette 2013 à Fontaine Fourche : -------------------------- 19 et 20 janvier 

Retrouvailles de Printemps à Lurcy Lévy : ---------------- du 11 au 15 avril 

WE Pêche à Seraincourt: ------------------------------—----- du 19 au 22 avril 

Fête des clubs de la FFACCC à Orange : ----------------- du 8 au 12 mai 

Prolongations de la fête des clubs : ------------------------- du13 au 16 mai 

Au Pays des pruneaux : ---------------------------------------- du 28 mai au 7 juin 

Circuit en Bourbonnais et Livradois : ----------------------- du 18 au 27 juin 

La baie de Somme : -------------------------------------------- du 9 au 18 septembre 

Salon du Bourget : --------------------------------------—-—- du 28 septembre au 6 octobre 

AG ACcRéPa à St Nangis lès Mortagne : ---------------- 26 et 27 octobre 

Forum des voyages à Vitré : --------------------------------- du 7 au 12 novembre 

Pour éviter de mettre la trésorerie en difficulté il est proposé pour les futures sorties qui nécessitent de faire des 

avances pour les réservations, de demander 2 chèques : le 1er de 30% du montant de la sortie qui sera encaissé 

à la fin des inscriptions, et le second du solde qui sera encaissé comme d’habitude une semaine avant le début 

de cette sortie. 

Le rapport moral, le rapport d’activité et la dernière proposition sont soumis au vote et sont adoptés à 

l’unanimité. 

Rapport financier: La parole est donnée à Jean-Claude METEYER 

Le Bilan : 

A l’actif, les cautions versées pour les salles de réunion 1.800 €, les stocks (la boutique, les plaques bleues, les 
cartes CCI et les badges) pour 6.690€, la trésorerie 11.730€ et les charges payées d’avance (la location des sal-
les et le prorata de l’assurance) pour 852€. 
Au Passif, le report à nouveau de l’exercice précédent 14.980€ et les produits constatés d’avance (la quote-part 

des cotisations et la publicité des annonceurs 2012/2013) pour 2.264€. 

Le compte de résultat : 
Les charges contiennent deux rubriques, les achats de marchandises (la boutique, les plaques bleues, les cartes 
CCI et les badges) pour 1.747€ et les charges externes (les sorties, les revues, les réunions et les frais généraux) 
pour 66.966€. 
Les produits sont répartis en trois postes, les productions vendues (la boutique, les plaques bleues, les cartes 
CCI, les badges, les sorties et les annonceurs) pour 55.863€, les autres produits (réunions AG et galette, les coti-

sations et les frais de gestion) 16.532€ et les produits financiers (intérêts livret A) pour 146€ 

Le contrôleur aux comptes Nicole Beaubeau intervient ensuite et déclare exact et conforme le bilan présenté. 

Le bilan financier est ensuite proposé au vote et adopté à l’unanimité.   

Publicité : La parole est donnée à Liliane FERRAND  : 

Le nombre de nos annonceurs a été doublé cette année ce qui nous a bien aidé pour le financement des 

‘’Nouvelles de l’ACcRéPa’’. Cet effort sera à poursuivre en 2013. 

Boutique : La parole est ensuite donnée à Nicole LIEBIG responsable Boutique : 

Après 3 années d’activité au sein de la boutique et suite à une forte demande, l’offre a été diversifiée pour satis-
faire chacun et chacune. Une banderole ‘’Boutique’’ a été réalisée pour en augmenter la visibilité à l’occasion de 

nos rassemblements. 

Site internet : Jean-Claude MOUFFLE, responsable du site internet prend ensuite la parole : 

Le nouveau site a été créé il y a 2 ans maintenant. Les difficultés de connexion soulevées l’année passée ont été 

corrigées et cela s’est traduit par une augmentation sensible de la consultation du site. 

Quelques rubriques ont été ajoutées en page d’accueil et vous êtes invités à les découvrir. La rubrique ‘’Dernière 
minute’’ a été démultipliée en ‘’infos’’, ‘’le coin des adhérents’’ et une nouvelle appelée ‘’annonces’’ sur laquelle 

vous pouvez proposer les objets que vous souhaitez vendre. 

Sur la page ‘’sorties’’ sont indiquées les offres au fur et à mesure de leur parution. A ce propos  il est demandé aux 
organisateurs des sorties de nous communiquer le maximum de détails comme les points GPS pour permettre de 
compléter l’information sur le site. Sur cette page vous avez également un lien vous permettant d’accéder aux 

bulletins d’inscription aux sorties et de les imprimer. 

Sur la page souvenirs sont rassemblées sous forme de diaporamas les photos qui nous sont envoyées et qui ont 
été mises en musique cette année. Il est toutefois à déplorer qu’il n’y a que 5 personnes qui envoient leurs photos 
alors que les appareils sont bien plus nombreux lors des sorties…Et qu’il est très facile de les installer. 
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Si vous avez le moindre problème n’hésitez pas à me consulter. 

Un autre lien intéressant sur cette page vous permet d’accéder aux comptes rendus des sorties sur lesquels vous 
trouverez les photos en couleurs alors qu’elles sont en noir et blanc sur le journal, et de plus grandes dimensions. 
Les statistiques de consultation du site sont bonnes puisqu’elles montrent que 80% d’entre vous sont allés sur 

notre site.  

Après consultation des présents la création d’un ‘’trombinoscope’’ est validée. Ceci permettra de mettre un nom 
derrière chaque visage. Bien entendu l’accès  à cette rubrique sera protégé par mot de passe et ne sera donc 

accessible qu’aux adhérents. 

Renouvellement des administrateurs : 

4 sont en fin de mandat : Brigitte Le Calvez – Nicole Liebig – Roger Ollivier – Ghislaine Prigent 
Se représentent : Brigitte Le Calvez – Nicole Liebig – Roger Ollivier  
Annick Debaert et Guy Fressancourt proposent leur candidature. Après consultation de l’assemblée toutes les 

candidatures sont acceptées.  

Le président donne ensuite quelques informations d’ordre général : 

Le site internet du Monde du Camping-car propose la consultation des aires de service disponibles en France 

avec tous les détails utiles. 

Rappel des conditions d’utilisation de la protection juridique . Remplacement de M. Lebouvier par Mme Draut. 

Après quelques questions diverses l’assemblée générale est close et le conseil se retire pour définir sa future 

composition qui ressort comme suit : 

Jocelyne LEBLANC   Présidente 

Roger OLLIVIER  Vice président 

Brigitte LE CALVEZ  Vice présidente et trésorière 

Jean-Claude METEYER Comptable 

Annick DEBAERT  Secrétaire de séance et relations publiques 

Liliane FERRAND  Publicité 

Nicole LIEBIG   Boutique 

Jean Claude MOUFFLE Site internet 

Guy FRESSANCOURT Coordinateur de sorties 

Le conseil d’administration est renforcé par 

Marie Louise LEVEQUE Déléguée aux Nouvelles de l’ACcRéPa 

Marc BEAURAIN  Délégué à la sono 

L’assemblée Générale est close à 17h30.      Roger Ollivier 
 

 

 

De la Vallée de Chevreuse 
 

Ils ont pensé à nous 
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AU PROGRAMME 

 

PREVISIONS  SORTIES  pour 2013 
Ce programme peut recevoir des modifications et vos propositions peuvent y trouver place 

Avec l’ACcRépa 

11 au 15 avril  Retrouvailles de printemps      Jocelyne et Didier LEBLANC 

19 au 22 avril  La pêche     COMPLET  Gilbert et Gisèle TRANCHANT 

28 mai au 07 juin  Au pays des pruneaux   COMPLET  Guy et Madeleine DEJEAN  
          André et Nicole BEAUBEAU 

18 au 27 juin  Circuit en Bourbonnais et Livradois   Jean-François et Michèle BEAL      
  
09 au 22 Septembre La Somme      Patrick et Marie-Pierre FONTAINE 
          André et Nicole BEAUBEAU 
            

26 au 27 octobre   AG de l’ACcRéPa à St Langis-lès-Mortagne  Jocelyne LEBLANC 

  Ouvertes à tous les adhérents de la F.F.A.C.C.C. 

07 au 16 mai   Fête des clubs de la F.F.A.C.C.C. à ORANGE C.C.C.  Provence-Côte d’Azur 

05 au 11 août                  Festival international de folklore  C.C.C.  Est 
    de PORT-sur-SAONE 

18 au 24 septembre  Fête de la bière à MUNICH   C.C.C. Est  

22 septembre au 07 octobre Circuit en SICILE  (voir notre revue n° 60)  F.F.A.C.C.C. 
    (3 équipages ACcRéPiens se sont inscrits, pas VOUS ?) 
     

ATTENTION ! ATTENTION ! 

Lors de l’Assemble Générale du 17 novembre 2012, il a été décidé que le paiement des sorties d’une durée supérieure à un 

week-end s’effectuerait désormais comme suit : 

- Chèque d’acompte de 30% du prix demandé, plus  les frais de dossier, qui sera mis en banque dès la clôture des inscriptions. 

- Deuxième chèque du montant du solde qui sera mis en banque une semaine avant la sortie. 

Les deux chèques seront à joindre au bulletin d’inscription. 
 

Les chèques afférents à une sortie d’un week-end seront mis en banque une semaine avant la sortie (sauf cas particulier). 

Réservation obligatoire.   

 

 

Ils ont pensé à nous 
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En regardant avec admiration le vol des grues 
cendrées au Lac du DER 



  AU PROGRAMME 

 

 

Circuit en Bourbonnais et Livradois 
Du Mardi 18 Juin au Jeudi 27 juin 2013 

Proposé par Michèle et Jean- François BEAL 

Assistés par Reine et Fernando Cerqueira 
 

Jour 1  : Accueil chez Jocelyne et Didier Leblanc à Lurcy-Levis, à partir de 16 heures 

 Positon GPS : 02° 56’ O91″E -  46° 41’ 38.3″ N 

 Apéritif et dîner de bienvenue, nuit sur place. 

 

Jour 2  : Promenade en forêt de Tronçais organisée par Jocelyne et Didier. 

               Repas dans les campings cars, bivouac en forêt 

 

Jour 3  : Charroux, visite guidée de la cité médiévale, du musée de l’horloge et de la fabrique de la célèbre moutarde. 

               Repas dans les campings cars, bivouac sur place. 

 

Jour 4  : Route vers Vichy, journée libre, nuit en camping. 

 

Jour 5  : Visites guidées de Vichy : le matin, Vichy sous Napoléon III, Déjeuner libre, l’après-midi : Vichy et Pétain. Fin de   

  journée libre, nuit au camping. 

  

  Prévoir de bonnes chaussures de marche. 

 

Jour 6  : Route pour le Livradois : de Vichy à Job, journée libre, nuit en bivouac dans le parc du château. 

 

Jour 7  : Visite guidée du moulin à papier Richard de Bas, fabrication de papier selon la tradition du XVème siècle, déjeuner   

  dans les camping-cars , installation au camping. 

 

Jour 8  : le train touristique (réservé pour nous) nous conduira à La Chaise Dieu : visite guidée par un moine de l’abbaye,   

  puis déjeuner au restaurant. 

  Retour au camping et nuit. 

 

Jour 9  : Journée de liaison Ambert  →  La roche Tuilière 

  Déjeuner au lac Chambon dans les camping-cars et bivouac dans un site grandiose. 

 

Jour 10 : Le Puy de Dôme 

  Ascension en train à crémaillère (en fonction depuis 2012), 

  Déjeuner de fin de circuit au restaurant du sommet. 

  Fin de notre circuit. 

 

Coût du circuit : 280 euros par personne 

Ce circuit est limité à 15 camping-cars. 

Date limite d’inscription : le 06 Avril 2013 

Ce programme est susceptible de modifications. 

Arriver avec pleins et vides faits. 

 

. 
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  AU PROGRAMME 

 

 

 
 

 

Du 8 au  19 septembre 2013 Marie-Pierre, Nicole, André et Patrick vous proposent une 

petite escapade dans le pays de SOMME. 

Si d'aventure vous osez franchir le nord de la Seine alors: 

  

 =>  rendez vous à PERONNE au mémorial 1914 - 1918 

accueil le 8 à partir de 15h sur le parking du mémorial  (49°55'703N  02°55'852E) 

 

 =>  nous traverserons la haute SOMME, paysages vallonnés bordés d'étangs et        

de champs de batailles 

 =>  nous irons à NAOURS voir les "Muches" 

 =>  puis à  AMIENS, et ses jardins aquatiques, sa cathédrale , sa petite Venise:         

le quartier Saint Leu 

 =>  continuons la route vers SAMARA pour un coucou préhistorique 

 =>  une halte à LONG en bord de somme où l'on utilisait la force de l'eau à des         

fins électriques 

 =>  puis à RAMBURES nous visiterons un château féodal 

 =>  la maitrise du verre nous sera contée a BLANGY sur Bresle 

 =>  une promenade en bord de mer, ses falaises, ses galets, ses bas champs, ses         

dunes, son habitat 

 =>  apprenons et découvrons la faune et la flore de la BAIE DE SOMME à          

Saint Valéry sur Somme  

 =>  ballade au parc du Marquenterre 

 =>  à FORT-MAHON  le sable fin et la baie d'Authie nous signerons la fin du         

voyage 

 

Grâce à André et Nicole le côté festif de notre périple n'a pas été oublié 

 

Par précaution et comme d'habitude , arrivez avec les pleins et vides faits. 
  

Le circuit comprendra environ 250 km. 

 

Coût du circuit : 198 euros par personne. 

 

Limité à 25 camping-cars. 

 

 
Bulletin d'inscription en fin de revue 

 

 

UN PETIT TOUR AVEC NOUS DANS LE                                            

PAYS DE SOMME ? 

 
(Organisation FONTAINE/BEAUBEAU) 
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  AU PROGRAMME 
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Ils ont pensé à nous 
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26ème édition du Téléthon 
 

Comme je vous l’avais avancé lors de notre dernière AG, je n’ai pas 

eu de demande et de contact. 

Par contre comme chaque année, un équipage a assisté un caméra-

man dans le Val de Marne Est, en le conduisant le vendredi soir et 

le samedi toute la journée, de manifestation en manifestation afin 

de réaliser un reportage dans les communes participantes. Un 

grand merci à l’équipage Mimi et Claude. 

Pour ceux qui étaient présents à Chatillon-Coligny à notre AG, 

vous avez participez puisque tous nos billets de tombola ont été 

pris d’assaut, certes nous en avons manqués, mais rassurez-vous 

nous en prévoirons beaucoup plus la prochaine fois. 
 

Eh bien merci à vous d’avoir acheté tous les billets, toutes les 

sommes que les clubs apportent sont centralisées par notre secrétariat national et remis à l’AFM, 

pour faire grimper le compteur, pour que la recherche puisse avancer. 
 

Responsable Téléthon Marc   

COMPTE-RENDU 

 

 

            L’ACcRéPa au REVEILLON organisé par le C.C.C. CENTRE à SELLES-SUR-CHER 
 

Après le rendez-vous de la veille à BEAUGENCY avec une jolie promenade le long du CHER les adhérents se retrouvèrent  

à la jolie salle  des fêtes de SELLES-SUR-CHER. 

 

L'organisation fut à la hauteur de l'évènement 175 camping-cars et 350 convives avaient répondu à l'appel du réveillon. 

 

L’ambiance était de mise par les nombreux costumes qui ont animé cette 

soirée un peu troublée par l'intrusion de petits cochons mais cela a relancé 

le débat des rillettes de Tours et celles du Mans. 

Néanmoins le repas fut 

d'excellente qualité  et 

dans les flons flons de la 

nuit l'orchestre nous fit  

passer de 2012 à  2013 

dans le délire jusqu'à 4 

heures du matin. 

Le lendemain matin nous 

avons randonné pendant 2 

heures  pour  éliminer  les 

calories de la veille; pour ensuite se re-

trouver devant un buffet froid et accueil-

lir la venue de Madame de Fontenay 

pour participer à l'élection de miss TOU-

RAINE  qui fut l'apothéose de la soirée. 

Nous devons remercier nos G.O. du  

Club Med du CCC Centre pour leur dé-

vouement et l'accueil qui nous a été ré-

servé.                                            

       Bonne année à tous. 

        

Pensez à aller sur notre site, d’autres photos vous y attendent et elles sont en couleur !   
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Pierrette et Alain 



 

 

  COMPTE-RENDU 

PASSAGE DES GRUES AU LAC DU 
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« Merci d’être venus nous 

voir. 



 

 

 

Dehors il fait froid !!! 
Ici, nous sommes chouchoutés ! 
Merci à ceux qui ont œuvré pour que 
nous soyons tous réunis. 

Prêts pour le départ ? 

Le maître et le modèle L’apprenti... 

  

… et son oeuvre 

Deux des  magnifiques églises à pans de 
bois que nous avons visitées. 

Metallurgic park 
Haut fourneau 

Fonds de modèle 
 d’Antoine Durenne 

Visite à un artiste 

COMPTE-RENDU 

A  voir  : www.fontesdart-sommevoire.org 
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A voir : www.metalurgicpark.com 

Merci à Jocelyne pour ses photos 

 Marie-Louise Levêque 

Passage des grues au lac du DER (suite) 

Pensez à aller sur notre site, d’autres photos vous y attendent et elles sont en couleur !
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Association Camping-Cariste Région Parisienne 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Au circuit 

 BOURBONNAIS-LIVRADOIS 

Dates du séjour :   18 au 27 juin 2013      Date limite d'inscription :   06 avril 2013 
 
 
Nom et prénom des organisateurs : Jean-François et Michèle BÉAL,  
 
Participants : 
 
 Monsieur : ................................................................. Prénom : ....................................................................... 
 
 Madame : .................................................................. Prénom : ….................................................................... 
 
 Enfants : (date de naissance) : ......................................................................................................................... 
 
 Autres personnes : …....................................................................................................................................... 
 
 Adresse : …........................................................................................................................................................ 
 
 CP : ............................... Ville : …....................................................................................................................... 
 
 Tél. fixe .................................................................. Tél. port …......................................................................... 
 
 N° adhérent FFACCC : …..................... Nom du club (si vous n'êtes pas adhérent ACcRéPa) : ........................................ 
 
 Longueur du véhicule : …................... Remorque :       Oui       Non  Avez-vous la CB ?       Oui       Non 

Sont inclus dans le prix : le détail des prestations comprises dans le prix est indiqué dans notre revue  

Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le pro-

gramme, etc. 

 
Si vous n'êtes pas adhérent de l'ACcRéPa, prière de mentionner au dos du chèque : vos nom, prénom, adresse, n° de télépho-

ne, votre club et n° adhérent FFACCC. 

Conditions générales et particulières : Consultables sur le site (page des bulletins d'inscription) ou en fin de notre revue. 

Je soussigné M. ou Mme …................................................................. agissant pour moi-même et (ou) pour le compte des per-

sonnes inscrites, certifie avoir pris connaissance des conditions générales et particulières ainsi que du programme de la sortie. 

 Date et signature de l'adhérent      Cachet du club   

                

 

Bulletin à adresser accompagné des chèques correspondants à : 
Jean-François BÉAL 

3 Avenue Mireille 
94420  LE PLESSIS TREVISE 

Tel : 01.45.76.81.28 / 06.80.13.54.24 

Courriel : jfbeal@voila.fr 

 
 
 

Siège social : 2 rue Saint Philibert  - 91220 LE PLESSIS PATE  - Tél. 06 10 92 08 22  -  Courriel : accrepa@accrepa.fr  Site WEB : http://accrepa.fr 

Association loi 1901 – Sous-préfecture de Palaiseau n° W782001836  -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n° IM 075100284  - Assurance ALLIANZ n° 45413848  

Affiliée à la Fédération internationale des clubs de motorhomes (F.I.C.M.) 

Prix : 280€ par personne 
  

Prix par personne 
Nombre de  
personnes 

TOTAL 

Acompte (30% de 280€) 84€    

Frais de dossier    6€ 

Montant 1er chèque (acompte + 6€) 

(encaissement dès la clôture des inscriptions) 
     

Montant 2ème chèque (encaissement une 

semaine  avant la date de la sortie) 
 196€     

mailto:accrepa@accrepa.fr
http://accrepa.fr/
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Association Camping-Cariste Région Parisienne 
 

 

 

Dates du séjour :  08 au 19 septembre 2013          Date limite d'inscription : 31 mai 2013 
 
 
Nom et prénom des organisateurs : Patrick et Marie-Pierre FONTAINE,  André et Nicole BEAUBEAU,  
 
Participants : 
 
 Monsieur : ................................................................. Prénom : ....................................................................... 
 
 Madame : .................................................................. Prénom : ….................................................................... 
 
 Enfants : (date de naissance) : ......................................................................................................................... 
 
 Autres personnes : …....................................................................................................................................... 
 
 Adresse : …........................................................................................................................................................ 
 
 CP : ............................... Ville : …....................................................................................................................... 
 
 Tél. fixe .................................................................. Tél. port …......................................................................... 
 
 N° adhérent FFACCC : …..................... Nom du club (si vous n'êtes pas adhérent ACcRéPa) : ........................................ 
 
 Longueur du véhicule : …................... Remorque :       Oui       Non  Avez-vous la CB ?       Oui       Non 

Sont inclus dans le prix : le détail des prestations comprises dans le prix est indiqué dans les pages de notre revue. 

Ne sont pas inclus dans le prix : les frais personnels, les frais de carburant, les repas et visites non mentionnés dans le pro-

gramme, etc. 

 
Si vous n'êtes pas adhérent de l'ACcRéPa, prière de mentionner au dos du chèque : vos nom, prénom, adresse, n° de télépho-

ne, votre club et n° adhérent FFACCC. 

Conditions générales et particulières : Consultables sur le site (page des bulletins d'inscription) ou en fin de notre revue. 

Je soussigné M. ou Mme …................................................................. agissant pour moi-même et (ou) pour le compte des per-

sonnes inscrites, certifie avoir pris connaissance des conditions générales et particulières ainsi que du programme de la sortie. 

 Date et signature de l'adhérent      Cachet du club  

                

Bulletin à adresser accompagné des chèques correspondants à : 
Patrick et Marie-Pierre FONTAINE 
38 Allée de la Vènerie 
78310 COIGNIERES 
Tel : 09.52.53.15.99 / 06.61.18.24.45 
Adresse courriel : pmpfontaine@yahoo.fr 

 
Siège social : 2 rue Saint Philibert  - 91220 LE PLESSIS PATE  - Tél. 06 10 92 08 22  -  Courriel : accrepa@accrepa.fr  Site WEB : http://accrepa.fr 

Association loi 1901 – Sous-préfecture de Palaiseau n° W782001836  -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n° IM 075100284  - Assurance ALLIANZ n° 45413848  

Affiliée à la Fédération internationale des clubs de motorhomes (F.I.C.M.) 

Prix : 198€ par personne 
  

Prix par personne 
Nombre de  
personnes 

TOTAL 

Acompte (30% de 198€) 60€    

Frais de dossier    6€ 

Montant 1er chèque (acompte + 6€) 

(encaissement dès la clôture des inscriptions) 
     

Montant 2ème chèque (encaissement une 

semaine  avant la date de la sortie) 
138€     

« UN PETIT TOUR AVEC NOUS » 
DANS LE PAYS DE SOMME » 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

mailto:accrepa@accrepa.fr
http://accrepa.fr/
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Inscription FETE DE LA BIERE 



 

 

 

INFORMATION 

30 



          DEMANDE D’ADHẾSION   Année 2013 

 

En application de la loi Informatique et Liberté du 06/01/78 art. 27, vous êtes informés que ces renseignements seront traités informatiquement. Ils 

sont nécessaires à la gestion de l’ACcRéPa et de la FFACCC. Ils pourront, sauf opposition de votre part, être transmis à des organismes liés contrac-

tuellement à ces associations. Les réponses ont un caractère obligatoire. Un défaut de réponse ou une opposition pourraient vous priver de certains 

des services offerts par l’ACcRéPa. Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification. 

Ces questions n’ont qu’un seul but :  
Mieux vous connaître pour mieux vous accueillir 

Merci de votre confiance et bienvenue. 

L’adhésion ayant un caractère familial, nous vous demandons de bien vouloir indiquer ci-dessous les personnes 

qui participeront habituellement aux activités.   

 

 
Cotisation année 2013 : …………………… 60  euros 

Droit d’entrée pour la première année : …10  euros  (vous recevrez en échange les insignes fédéraux) 

Paiement par chèque de : …………..………  70 euros   à l’ordre de l’ACcRéPa. 

Je déclare sur l’honneur que mon véhicule est équipé d’un réservoir d’eaux usées et, à défaut, je m’engage sur l’honneur à l’équiper dans les trois mois. 

 

  Monsieur :…………….……………  Prénom : ……….………. 

  Date de naissance ….. / ….. / ..…   Actif ou Retraité - Profession ou ancienne …………………. 

  Madame : ………………........….....  Prénom : …….…………. 

  Date de naissance ….. / ….. / …..   Active ou Retraitée - Profession ou ancienne ……………….. 

  Enfant(s) à charge Prénoms /Ages : …………………….……….………………………………… 

  …………………………………………………………………………..…………………………… 

  Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

  Code postal : ……………….Ville : …………………………………………………………………. 

  N° téléphone domicile : ………………………...  N° téléphone mobile : …………….…………... 

  Adresse courriel : .……………………………………………… @………………………………… 

  Marque et type de votre camping-car : ………………………………………….………………… 

  Avez-vous la C.B ? ….... 

  Avez-vous précédemment été membre d’un club de Camping-Caristes ? …………………………. 

  Si oui, lequel ? ………………………………………… S’il s’agit d’un club membre de la FFACCC 

  Indiquez votre n° d’adhérent : …………………..…. Possédez-vous la plaque bleue : ……………… 
 

 

Siège social : 2 rue Saint Philibert  - 91220 LE PLESSIS PATE  - Tél. 06 10 92 08 22  -  Courriel : accrepa@accrepa.fr  -  Site WEB : http://accrepa.fr 

Association loi 1901 – Sous-préfecture de Palaiseau n° W782001836  -  Membre de la Fédération Française des Associations et clubs de Camping-cars 

Bénéficiaire de l’immatriculation au registre des opérateurs de voyages et séjours n° IM 075100284  - Assurance ALLIANZ n° 45413848  

Affiliée à la Fédération internationale des clubs de motorhomes (F.I.C.M.) 
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Conditions générales 
Conformément aux articles L211-8 et L211-18  
du Code du tourisme, les dispositions des articles R211-5 à 
R211-13 du code du tourisme dont le texte est reproduit ci-
dessous ne sont pas applicables pour les opérations de 
réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas 

dans le cadre d’un forfait touristique. 

Le bulletin d’inscription et le programme de la sortie consti-
tuent l’information préalable visée par l’article R211-7 du 
code du tourisme. Dés lors, à défaut de dispositions 
contraires les caractéristiques, conditions particulières et 
prix de la sortie tels qu’indiqués dans le bulletin d’inscription 
et le programme seront contractuels dés la signature du 

bulletin d’inscription. 

En l’absence de bulletin d’inscription ou de programme le 
présent document constitue, avant la signature par l’ache-
teur, l’information préalable, visée par l’article R211-7 du 
code du tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un 

délai de24 heures à compter de son émission. 

En cas de cession de contrat, le cédant  et/ou le cession-
naire sont préalablement tenus d’acquitter les frais  qui en 
résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants mention-
nés dans les documents contractuels, les pièces justificati-

ves seront fournies. 

La FFACCC a souscrit auprès de la compagnie AGF/Allianz 
« Le Calvez Xavier 77 Bld Albert 1er, BP 20206 35202 
RENNES Cedex 2 » un contrat d’assurance garantissant sa 
responsabilité civile à hauteur de 153.000€ au titre de la 

Responsabilité Civile Professionnelle. 

ART. R211-5 -  Sous réserve des exclusions prévues au 
deuxième alinéa (a et b) de l’article L211-8, toute offre et 
toute vente de prestations de voyage ou de séjours don-
nent lieu à la remise de documents appropriés qui répon-
dent aux règles définies par le présent titre. En cas de 
vente de titres de transport aérien ou de titre de transport 
sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à 
ces transports le vendeur délivre à l’acheteur un ou plu-
sieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par 
le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de 
transport à la demande le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés. La facturation séparée des divers éléments 
d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur 

aux obligations qui lui sont faites par le présent titre. 

ART. R211-6 -  Préalablement à la conclusion du contrat 
sur la base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son 
adresse et l’indication de son autorisation administrative 
d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur 
les informations sur les prix, les dates, et les autres élé-
ments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du 

voyage et du séjour tels que:  

1°. La destination, les moyens, les caractéristiques et les 

catégories de transports utilisés. 

2°. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son homologa-
tion et son classement touristique correspondant à la 

réglementation ou autres usages du pays d’accueil. 

3°. Les repas fournis. 

4°. La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 

5°. Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 
en cas, notamment de franchissement des frontières ainsi 

que leurs délais d’accomplissement. 

6°. Les visites, excursions et les autres services inclus dans 
le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 

supplément de prix. 

7°. La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisa-
tion du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d’information du 
consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour, 
cette date ne peut être fixée à moins de 21 jours avant le 

départ. 

8°. Le montant ou le % du prix à verser à titre d ‘acompte à 
la conclusion du contrat ainsi que le calendrier du paiement 

du solde. 

9°. Les modalités de révision des prix telles que prévues 

par le contrat en application de l’article R211-10. 

10°. Les conditions d’annulation de nature contractuelle. 

11°. Les conditions d’annulation définies aux articles R211-

11, R211-12 et R211-13 ci-après. 

12°. Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assu-
rance couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle des agences de voyages et de la responsa-
bilité civile des associations et organismes locaux de 

tourisme. 

13°. L’information concernant la souscription facultative 
d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assurance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 

de rapatriement en cas d’accident ou maladie. 

14°Lorsque le contrat comporte des prestations de trans-
port aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, 

prévue aux articles R211-15 à R211-18. 

ART. R211-7 -  L’information préalable faite au consomma-
teur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci, le 
vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en 
modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, 
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification 
peut intervenir et sur quel élément. En tout état de cause 
les modifications apportées à l’information préalable doivent 
être communiquées par écrit au consommateur avant la 

conclusion du contrat. 

 

ART. R211-8 -  Le contrat conclu entre le vendeur et l’ache-
teur doit être écrit, établi en double exemplaires dont l’un 
est remis à l’acheteur et signé par les 2 parties. Il doit 

comporter les clauses suivantes: 

1°. Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de 
son assurance ainsi que le nom et l’adresse de l’organisa-

teur. 

2°. La destination ou les destinations du voyage et, en cas 
de séjours fractionnés les différentes périodes et leurs 

dates. 

3°. Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates, l’heure et lieu de départ et de 

retour. 

4°. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du 

pays d’accueil. 

5°. Le nombre de repas fournis. 

6°. L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 

7°. Les visites, les excursions ou autres services inclus 

dans le prix total du voyage ou du séjour. 

8°. Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indica-
tion de toute révision éventuelle de cette facturation en 

vertu des dispositions de l’article R211-10 ci-après. 

9°. L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissa-
ge, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et 
aéroports, taxe de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 

dans le prix de la ou des prestations fournies. 

10°. Le calendrier  et les modalités de paiement du prix: en 
tout état de cause, le dernier versement effectué par l’ache-
teur ne peut être inférieur  à 30% du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents 

permettant de réaliser le voyage ou le séjour. 

11°. Les conditions particulières demandées par l’acheteur 

et acceptées par le vendeur. 

12°. Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais par lettre recommandée avec 
accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit 
éventuellement à l’organisateur du voyage et au prestataire 

de services concernés. 

13°. La date limite d’information de l’acheteur en cas d’an-
nulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas 
où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un 
nombre minimal de participants, conformément aux disposi-

tions du 7° de l’article R211-6 ci dessus. 

14°. Les conditions d’annulation de nature contractuelle. 

15°. Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-

11, R211-12 et R211-13 ci dessous. 

16°. Les précautions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties au titre d’un contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile 

professionnelle du vendeur. 

17°. Les indications concernant le contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d’annulation 
souscrit par l’acheteur (N° police et nom de l’assureur) ainsi 
que celles concernant le contrat d’assistance couvrant 
certains risques particuliers notamment les frais de rapatrie-
ment  en cas d’accident ou de maladie, dans ce cas le 
vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant 

au minimum les risques couverts et les risques exclus. 

18°. La date limite d’information du vendeur en cas de 

cession du contrat par l’acheteur. 

19°. L’engagement de fournir par écrit à l’acheteur au 
moins 10 jours avant la date prévue du départ les informa-

tions suivantes: 

A: Le nom, l’adresse et le N° de téléphone de la représen-
tation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et 
N° de téléphone des organismes locaux susceptibles 
d’aider le consommateur en cas de difficultés ou, à défaut 
le N° d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur. 
B: Pour les voyages et séjours de mineur à l’étranger, un 
N° de téléphone, une adresse permettant d’établir un 
contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place du 
séjour. 
20°La clause de résiliation et de remboursement sans 
pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de 
non-respect de l’obligation d’information prévue au 14° de  

l’article R211-6. 

ART. R211-9 -  L’acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui, pour 
effectuer le voyage ou le séjour tant que ce contrat n’a 
produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au 
cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur avec accusé 
de réception au plus tard 7 jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 15 jours. 
Cette cession n’est soumise en aucun cas à une autorisa-

tion préalable du vendeur. 

ART. R211-10 -  Lorsque le contrat comporte une possibili-
té expresse de révision du prix dans les limites prévues à 
l’article L211-13, il doit mentionner les modalités précises 
de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations 
des prix et notamment le montant des frais de transport et 
taxes y afférents, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix 
à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenues comme référence lors de l’établissement 

du prix figurant au contrat. 

 

 

ART.R211-11 -  Lorsque avant le départ de l’acheteur le 
vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à 
l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse 
significative du prix, et lorsqu’il méconnait l’obligation 
d’information mentionnée au 14° de l’article R211-6, l’ache-
teur peut, sans préjuger des recours en réparations pour 
dommages éventuellement subis, et après en avoir été 
informé par le vendeur par lettre recommandée avec 

accusé réception : 

 - soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rem-

boursement immédiat des sommes versées ; 

 - soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les parties ; 
toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée le trop perçu doit lui être restitué avant la date de 

son départ. 

ART. R211-12 -  Dans le cas prévu à l’article L211-5, 
lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le 
voyage ou le séjour il doit informer l’acheteur par lettre 
recommandée avec AR. L’acheteur sans préjuger des 
recours en réparation des dommages éventuellement 
subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immé-
diat et sans pénalités des sommes versées. L’acheteur 
reçoit dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue 
de son fait à cette date. Les dispositions du présent article 
ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord 
amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un 

voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 

ART.R211-13 -  Lorsque, après le départ de l’acheteur, le 
vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant 
un% non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le 
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en réparations pour 

dommages éventuellement subis : 

- Soit proposer des prestations en remplacement des 
prestations prévues en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et si les prestations acceptées par 
l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 

rembourser dès son retour la différence de prix. 

-  Soit s’il ne peut proposer aucune prestation de remplace-
ment ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur, sans 

supplément de prix des titres de transport pour assurer 
son retour dans des conditions pouvant être jugées équiva-
lentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté 

par les deux parties. 

Les dispositions du présent article sont applicables en cas 
de non respect de l’obligation prévue au 14° de l’article 

R211-6. 

 
Conditions particulières 
 

Lieu et horaire de départ 
La ville ou région de départ est indiquée  sur le bulletin 
d’inscription. Les horaires et lieux de rendez-vous qui ne 
seraient pas indiqués sur le bulletin seront communiqués 
quinze jours avant le départ. Ces horaires  pourront fluctuer 
en dernières minutes en fonction de mauvaises conditions 
de trafic ou autres ; ils ne pourront entraîner d’indemnisa-
tion, notamment si la sortie s’en trouve écourtée, allongée 

ou annulée.  

L’organisateur se réserve le droit, en cas de circonstances 
exceptionnelles ou s’il juge que la sécurité du voyageur ne 
peut être assurée, de modifier les dates, les horaires ou les 
itinéraires prévus sans que ce dernier puisse prétendre à 

une quelconque indemnité. 

Annulation, modification et cession 
Le remboursement total ou partiel des prestations n’est pas 
possible, sauf cas très exceptionnel dûment justifié, après 

accord unanime des membres du bureau. 

Les règlements  

Ils sont effectués par chèque bancaire à l’ordre de l’asso-

ciation ou du club organisateur. 

Situations particulières 

En aucun cas l’organisateur ne peut être tenu responsable 
des pertes, détériorations ou vols du véhicule, des baga-
ges,  des espèces billets de banque ; fourrures, bijoux, et 

objets précieux. 

De même le participant est seul juge de son aptitude 

personnelle, notamment physique à participer à la sortie. 

Par principe et sauf circonstances particulières les déplace-

ments ne s’effectuent pas en convoi. 

Sauf demande expresse de l’adhérent, toute photographie 

le concernant pourra être publiée dans notre revue. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Conditions générales et particulières d’organisation des sorties 
L’inscription à l’une de  nos sorties implique l’acceptation des conditions générales et particulières ci-dessous rappelées 
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RN1 La Mare d’Ovillers 
60570 MORTEFONTAINE EN THELLE 
03.44.08.33.97 

Quartier La Tuilerie  
RDN 7 
83 PUGET SUR ARGENS 
03.67.21.95.04 

PIERREFEUX D’AQUITAINE 
47180 Ste BAZEILLE 
05.53.88.94.81 

PARCS D’EXPOSITION 
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